Le SHED a été créé en 2000 dans le cadre de la réorganisation du Centre d’Accueil d’Ecully au sein du dispositif MARSH (Médiation Accueil Ressources Solutions d’Hébergements).

Sa création répondait à une volonté d’évolution dans le sens d’une individualisation de l’accompagnement éducatif avec l’objectif d’adapter les réponses et le cadre de la prise en charge éducative des adolescentes accueillies au plus près de leur personnalité, de leur histoire et de leurs problématiques, dans des lieux plus personnalisés. Elle s’appuyait notamment sur le constat d’un rejet de plus en plus fréquent par les jeunes filles reçues au Centre d’Accueil d’une prise en charge collective vécue par elles comme contraignante ou trop violente, bloquant de ce fait leurs possibilités d’évolution.

Le projet s’articulait autour de 4 axes :

· Créer une diversité de réponses et de modes d’hébergement adaptés et individualisés autres que le placement en collectivité, en ressource des professionnels du dispositif MARSH

· Permettre à des adolescentes d’être hébergées le temps d’un travail de compréhension et d’investigation hors des interférences et des contraintes d’adaptation à la vie collective en internat, dans des conditions adaptées à chaque situation.

· Accompagner individuellement des adolescentes pour lesquelles une orientation vers un hébergement non collectif était préconisée, dans une visée d’intégration vers les dispositifs de droit commun.

· Favoriser le travail en réseau, en interne et en externe, par un partenariat avec tous les systèmes existants – associatifs, public ou privé – pouvant permettre aux jeunes filles prises en charge d’évoluer vers plus de maturité et d’autonomie.

Concernant le public susceptible de bénéficier de la prise en charge, il visait tout particulièrement les situations suivantes :

· Jeune fille pour qui un éloignement provisoire de son environnement pourrait favoriser l’apaisement, voire la résolution, de la situation à l’origine du placement.

· Jeune fille ayant bénéficié d’une prise en charge éducative, mais pour laquelle un maintien ou un retour en famille pourrait être préjudiciable à son évolution.

· Jeune fille manifestant son refus de tout cadre et situation de vie collective, se traduisant par des passages à l’acte, fugues, agressivité, troubles psychiques, etc.

· Jeune fille en voie d’autonomie, ayant un vécu institutionnel, évoluant vers la maturité mais ayant encore besoin de repères éducatifs plus distanciés en misant sur une continuité avec le foyer ou service d’origine.

L’accompagnement mis en œuvre a rapidement dépassé le cadre des objectifs initiaux, entraînant un écart entre le cadre d’intervention prévu à l’origine du projet et la mission du dispositif MARSH, recentrée depuis 2004 sur le Lieu d’Accueil d’Ecully. 

Le profil des jeunes filles accueillies restreint en effet les possibilités de relais vers les solutions de droit commun, en contradiction avec la notion de séjour court à visée d’évaluation et d’orientation.

Sur les 44 jeunes filles prises en charge entre 2000 et 2007, la durée des séjours varie entre 1 et 53 mois, pour une durée moyenne de 18 mois. La fermeture en 2004 de l’Espace Accueil et le recentrage de l’activité sur le Lieu d’Accueil d’Ecully a encore accentué cet écart, la majorité des séjours se situant au-delà d’un an.

Le recul de 7 années de fonctionnement confirme que nombre de situations imposant une mise à distance du cadre de vie habituel s’avèrent inconciliables avec un accueil en structure collective et nécessitent la mise en œuvre de solutions alternatives à l’internat.

Dans l’esprit de la loi n°2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance, l’Accompagnement Educatif Intensif (AEI), les accueils externalisés ou séquentiels peuvent constituer une réponse adaptée.

Mais pour certaines situations, les tensions ou la dangerosité sont trop forts pour envisager soit le maintien ou le retour en famille soit un hébergement collectif voué à l’échec ou comportant une prise de risque trop importante. 

En ce sens, la réponse apportée par le SHED constitue non une alternative au placement mais une forme alternative de placement.

